
Cabinet du Maire
d’UNION

Arrêté municipal - UN 0001
FOIRE D’UNION

Du 23 août 2024 21h00 au 24 août 2024 01h00 à UNION
Le Maire d’Union et ses adjoints

Vu l’arrêté préfectorale VC - 0007
Vu l'article R411-18 du code de la route;

Considérant, l’évènement “Foire d’Union” organisé par la SA Ernesto Event.

Article 01 : À compter du 23 Août 2024 a 20 heures 15 et jusqu'au 24 Août 2024 01
heures 00, la circulation sera interrompue sur la route principale d’Union (voir annexe 01).

Article 02 : La municipalité procède à la privatisation des parkings d’Union de 20
heures 15 jusqu'à 00h30 (voir annexe 02).

Article 03 : La municipalité acte la déviation d’accès au “Garage d’Union”.

Article 04 : La sécurisation des voies routières sera assurée par la Direction
Interdépartementale des Routes et les services de sécurité privée chargés de la bonne
application du respect du présent arrêté.

Article 05 : Rappelons qu’en vertu de l’article L412-1 du Code de la Route toute
entrave à la circulation pourra faire l’objet de poursuite pénale.

Article 06 : Rappelons qu’en vertu de l’article R411-17 a l’article R411-19 du Code de
la Route tout non-respect de l’arrêté pourra faire l’objet de poursuite pénale.
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Annexe :

Annexe 01 :
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Annexe 02 :

Pour action :
Direction Interdépartementale des Routes
Services de Sécurité Privées
Commissariat de Police de Sunny Town
Service Départemental d’Incendie et de Secours de Vice-City


